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Decret n° 2005-091/PRN/MRA du 22 avril 2005, portant 
organisation du ministere des ressources animales. 

Le President de la Republiquc, 

Vu la Constitution du 9 aoGt 1999 ; 

Vu l 'ordonnance n° 99-56 du 22 novcmbre 1999, determinant 
I' organisation generate de l' administration civile de l'Etat et fixant 
ses missions : 

Vu l'ordonnance n° 99-57 du 22 novembre 1999, detenninant 
la classification des emplois superieurs de l'Etat ct les conditions 
de nomination de lcurs titulaires; 

Vu le decrct n° 99-466/PCRN/MFPff/E du 22 novembre 1999, 
fixant lcs modalites d'application de l 'ordonnance n° 99-56 du 22 
novembre 1999 : 

Vu le decret 2004-403/PRN du 24 decembre 2004, portant 
nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n" 2004-404/PRN du 30 decembrc 2004. portant 
nomination des mcmbres du Gouvernement ; 

Vu le dccret n° 2005-042/PRN/MRA du 18 fevrier 2005, de-
terminant les attributions du ministre des ressources animates ; 

Sur rapport du ministre des ressources animales: 

Le Conseil des ministres entendu : 

Dccretc: 

Article premier - Le ministcrc des rcssourees animates est 
organise ai_nsi qu'il suit et comprcnd : 

unc administration ccntrale ; 

des services deconccntres ; 

des services rattaches. 

Art. 2 - L'administration cenlrale comprend : 

le cabinet du ministre, 

le secretariat general, 

I 'inspection generale des services ; 

!cs directions nationalcs ; 

I es organes consu llatifs.1t 

Art. 3 - Le cabinet du ministre comprend : 

un chef de cabinet, 

un secretariat particulier, 

un (I) a trois (3) conseillers techniques. 

Art. 4 - Le chef de cabinet est nomme par arrete du ministrc 
des ressources animates. ll est mis fin a ses fonctions dnns Jes 
memes formes. 

Art. 5 - Le sccretaire particulier esr nommc par decision du 
ministre des ressources animales. IJ est mis fin a ses fonctions dans 
Jes memes form es. 
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Art. 6 - Les conseillcrs techniques sont nommes par decret 
pris en Conseil des ministrcs sur proposition du ministre des 
ressources animales. 

11 est mis fin a lcurs fonctions dans les memes formcs. 

!Is ont rang de secrctairc general de ministere. 

Art. 7 - Le secretariat general comprcnd : ; 

le bureau d 'ordre (BO) ; 

le secretariat 

Art. 8 - Le secretariat general est dirige parun seerctaire gene­
ral. 

Art. 9 - Le secretairc general est nomme par deerct pris en 
Conseil des ministres, sur proposition du ministre des rcssourees 
animates. 

Il est mis fin a ses fonctions dans les memes formes. 

Art. IO - L'inspection generalc des services est rattachee au 
cabinet du ministre et comprend : 

un inspccti:;ur general. 

un ou des inspecteurs des services. 

Art. 11 - L'inspecteur general et Jes inspecteurs des services 
sont nommes par dccrct pris en Conseil des ministres, sur propo­
sition du ministre des rcssourccs animales. 

II est mis fin a !curs fonctions dans les memes formcs. 

L' inspectcur general a rang de secretaire general d~ mi nistere et 
les inspectcurs des services ont rang de dircctcur national. 

Art. 12- Les directions nationales sont les suivantes : 

la direction de la sante animale (DSA) : 

la direction de la production animale ct de la promotion 
des filieres (DPAPF) ; 

la direction du laboraLoire veterinairc (DLV); 

la direction des statistiques d'elcvagc ct des produits ani-
maux (DSEPA) ; 

la direction de la legislation (DL) ; 

la direction des etudes et de la programmation (DEP); 

la direction des affaires administratives et financieres 
(DAAF); 

la direction des archives. de !'information. de la documen­
tation et des relations publiqucs ; 

Art. 13- L'organisation des directions nationales ainsi que les 
attributions de leurs rcsponsables sont fixccs par decrct pris en 
Conseil des ministres, sur proposition du ministre des ressources 
animales. 

Art. 14 - Les directeurs nationaux sont nommes par decret 
pris en Conseil des ministrcs, sur proposition du ministrc des 
rcssources animales. 

Il est mis fin a leurs fonctions dans !es memes formes. 

Art. 15 - Dans le cadre de la concertation avec Jes partenaires 
du ministere, le ministre des ressourccs animales peut mettre en 
place des organ es consu ltatifs q u' i I j uge ind ispensab I es a I' accom­
plissemcnt de sa mission. 

La creation, !a composition ainsi que Jes modalites d'organisa­
tion et de fonctionnementdc ces organes sont fixees par arrctc du 
ministre des ressources animal es. 

Art. 16 ~ Pour J'etude des dossiers et la realisation de missions 
particulieres, le ministre des ressources animales peut proposer au 
Conseil des ministres, la creation d'une administration de mission 
dont !es contours. la duree et les moycns a mcttre en O!uvre seront 
precises par voie reglementairc. 

Art. 17 - Le ministerc des ressourccs animales dispose sur le 
tcrritoirc national des services deconcentrcs. 

!;organisation des services deconccntres ainsi que Jes attribu­
tions de leurs responsables sont fixees par arrctc du ministre des 
ressources an imales. 

Art. 18 - Les responsablcs des services deconcentres sont 
nommes par arrete du ministre des ressources animates. 

II est mis fin a leurs fonctions dans Jes memes formes. 

Art. 19 - Des services rattaches peuvent etre crees en tant que 
de besoin par dccret pris en Conseil des ministres. 

L'organisation et le fonctionnement de ccs services sont deter­
mines scion Jes modalitcs fixees par les textcs en vigueur. 

Art. 20 - Les entrepriscs ct ctablissements publics sous tu­
Lelle du ministere des ressources animales seront determines par 
decret pris en Conseil des ministrcs. 

Art. 21 - Sant abrogees, toutes Jes dispositions anteneurcs 
contraires au present dccrct, notamment celles du dccrct n° 2000-
185/PRN/MRA du 23 juin 2000. 

Art. 22 - Le ministre des ressources animalcs est charge de 
!'application du present dccrct qui sera publie au Journal Officiel 
de la R.epublique du Niger. 

Le Premier ministre 
J-lama Amadou 

Fait a Niamey, le 22 avril 2005 
Le President de la R~publiquc 
Mamadou Tandja 

Le ministre des rcssourccs animates 
D;ina Abdou/aye .. 


